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Gouvernement du Quebec
! Ministre du Travail
i a Buruau du commissaire DÉPÔT Dépôt N°:
dl ‘general du travail . LL J LA
4 présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu _
i r dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous [14 Certificat accordé [_] Dépôt refuse

Objet ) [“]1ière convention [_] Renouvellement [M Entente [| Autres Sasneconus) M-25306-01

i i
Date Signature j'éception Durée pa A Nombre de salariés régis

86-07-08 | 86-07-28 | par la convention collective

Association Employeur

[] Déposant [3d Déposant
le Syndicat Canadien de la Fonction Manott L'Age D'Or 4
Publique, Sec. loc. 2518 Att: Me Robert Waddell E

2100 rue Papineau, 3e étage Con. en Gestion du personnel
Montréal, QC. 3430 rue Jeanne Mance
RèK 434 Montréal, QC.
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[_] Déposant, si autre queles parties
=
L

Région

Affiliation __OY

Ma 5 IRL a ue 0 Tian ger 2 Don wr TARA ML, wo eae RAS 2 A GE ten

Votre dépôt n'estpas conforme our le(s) point(s :
suivant(s) et vousoo! perContrArai ) i] 2] 3[_] al} s[_]- 6] 4] 8]| of| 10] n[_} Voir au versopour lee codes —»

TT Remarques

6. |
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LOT en eR © Pour le commissaire général dutravail
Signature {à i - |Date
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VL

AR Pre 4 36-69-11

Pour renseignements ) £1 425, St-Amable,Québec G1R 4Z1 — 643-4970 fe] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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RECHERCHE

1- En date du 10 juillet 1986, M. Roland Valade sera réintégré en

emploi.

2- Le salarié sera considéré comme ayant travaillé les 30 mai, 2 et

6 juin 1986 et sera compensé pour les heures non-rémunérées au

cours de ces journées.
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ET

  

D'AUTRE PART

- U (CSN) *

LE SYNDICAT DU PERSONNEL SCOLAIRE DÈ LA REGION DU HAUT-RICHELIEU (

no. 5870-4,
trois certificats d'accréditations:

*Ce syndicat détient

no. M-5870-3 et no. M-5670-07.
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© MAJOR LAGE D'OR E

3430 JEANNE-MANCE

MONTRÉAL, QUÉ. H2X 239 i
TEL. 842-1147 ;

LETTRE D'ENTENTE INTERVENUE ENTRE

 

Le Manoir I'Age d'Or

(ci-après désigné par «employeur») = z

ET re

Le Syndicat Canadien de la fonction publique = =.

Section locale 2518 - F.T.Q. « i

(ci-après désigné par «le syndicat»)

ET

M. Roland Valade, salarié

(ci-après désigné par «le salarié»)

+== eteaESaTe 00 Pu =—— ——— ————— —— — —— Sit TE WR Am mn Ye fy ee Gm COE THD Em Ee SeCetete SaSese0ve“0

CONSIDERANT les discussions intervenues entre les parties.

CONSIDERANT les excuses présentées par le salarié.

CONSIDERANT le différend opposant les parties quant au congédie-

ment à l'une d'elle, soit le salarié.

CONSIDERANT la volonté des parties de régler de façon finale et

définitive ledit différend.

Les parties conviennent que:

1- En date du 10 juillet 1986, M. Roland Valade sera réintégré en 
emploi.m
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2- Le salarié sera considéré comme ayant travaillé les 30 mai, 2 et

6 juin 1986 et sera compensé pour les heures non-rémunérées au

cours de ces journées.
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ET

x D'AUTRE PART (Cs)
he INDICAT DU PERSONNEL SCOLAIRE DE LA REGION DU HAUT-RICHEL IEU

certificats d'accréditations: ho. 5870-4,
LE S

*Ce syndicat détient trois

no. M-5870-3 et no. uv
%9

 



nTvo. RsORaE de ahinatii ne bn a

- - Lettre d'entente (suite) -2-

3- Pour les journées allant du 8 juin au 9 juillet 1986, le salarié

m
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sera considéré comme ayant purgé une suspension.

1986 et partie de l'année 1986-1987 lui reste acquise, cependant le

|

| | a 4- L'accumulation de vacances verséeSau salarié pour l'année 1985-

F

| salarié s'engage à prendre sous forme de congé sans solde l'équi-
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valent de la somme versée en temps en ce qui concerne l'accumula-

tion 1986-1987 au cours de la période normale soit l'année 1987-

1988. À toute fin que de droit cette avance sera versée sous for-

: A me d'«avance vacances) et traitée comme telle.

5- Le salarié et le syndicat se déclarent totalement satisfaits du

règlement intervenu par les présentes et déclarent considérer le

présent règlement comme final et complet de leurs droits nés du

congédiement imposé.

6- L'employeur s'engage à ne pas invoquer dans un dossier disci-

plinaire ultérieur la suspension imposée en vertu des présentes.

En foi de quoi les parties ont signé à Montréal, le 8 juillet 1986.

Employeur Syndicat

Salarié

 
 

Les parties s'entendent pour ajouter aux présentes une clause 4b
qui se lira:

tb- L'employeur s'engage de plus à ne pas forcer le salarié à
transférer en congé sans solde l'accumulation de vacance de.
l'année 1985-1986. EE

NM 
ET

D'AUTRE PART

-RICHELIEU (CSN) *

LE SYNDICAT DU PERSONNEL SCOLAIRE DE LA REGION DU HAUT RIC

no . 5870-4 ’
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= «À Ce syndicat détient trois certificats d'accréditat
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a 4% no. M-5870-3 et no. "Ee

 


